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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Revalorisation insuffisante du financement des établissements médico-sociaux
Question écrite n° 4492

Texte de la question

Mme Élisa Martin interroge Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur l'impact
des mesures Laforcade, insuffisamment compensées dans les foyers d'accueil médicalisés (FAM) pour adultes
épileptiques sévères et sur la revalorisation insuffisante du financement des établissements médico-sociaux.
Entrées en vigueur entre le 1er septembre 2020 et le 1er juin 2022, ces primes et augmentations ne permettent
pas de répondre aux engagements nationaux pris lors de la pandémie de covid-19 en raison du décalage entre
les moyens octroyés pour ces mesures et la réalité du nombre de professionnels qui en bénéficient. L'impact sur
les établissements et services médico-sociaux (ESMS) comme les FAM, avec un déficit de financement pouvant
aller jusqu'à 350 000 euros par an dans certaines structures, est considérable dans la poursuite de leurs
missions d'accompagnement spécifique alors que les résidents nécessitent des soins imprévisibles avec un
risque de mortalité ou de morbidité impliquant une prise en charge immédiate. Le Comité national des
établissements pour épileptiques confirme que les six FAM pour épileptiques en France sont tous en difficulté,
quelle que soit la région, pour les mêmes raisons. Les agences régionales de santé ne disposent d'aucune
marge financière pour pallier cette difficulté qui pourrait conduire à des suppressions de postes dans certains
établissements, ce qui engendrerait une pression sur les professionnels restants, impliquant un turn-over et un
appel à l'intérim préjudiciables et coûteux et aurait des répercussions irrémédiables sur la qualité indispensable
des prestations aux résidents. Interrogée par l'association Épilepsie, progression, intégration (EPI), la délégation
départementale de l'ARS de l'Isère confirme que les calculs nationaux réalisés par algorithme non alignés avec
la réalité des FAM pour adultes atteints d'épilepsie sévère ne permettent pas de répondre aux besoins des
structures concernant la mise en application des mesures Laforcade. Quels dispositifs vont être mis en place
pour prendre en compte le coût global de cette revalorisation afin de compenser le financement insuffisant de
ces établissements ? L'instruction budgétaire du 22 mai 2024 parue au Bulletin officiel le 31 mai fixe les
orientations budgétaires des établissements et services médico-sociaux (ESMS) pour personnes âgées et
handicapées. Dans le secteur « personnes en situation de handicap » dont font partie les FAM, la plupart de ces
orientations ciblent le financement des nouvelles politiques décidées lors de la Conférence nationale du
handicap du 7 décembre 2023 mais ne précisent pas les modalités supposées garantir l'effectivité des mesures
déjà existantes. Elle prévoit une enveloppe de 4 millions d'euros pour la qualité de vie au travail à répartir « en
fonction du poids des dotations régionales limitatives reconductibles avec l'application d'un seuil plancher à 25
000 euros ». Seulement, au regard des tensions que connaissent déjà les services de santé, comment améliorer
la qualité de vie au travail sans recruter davantage de personnel, ce qui est impossible avec le seuil plancher
actuel ? Qu'est-ce qui garantit l'adéquation des financements pour les FAM pour adultes épileptiques avec les
besoins réels des structures ? Les primes Laforcade, jusqu'à présent inégalement réparties entre les
professionnels, ont récemment fait l'objet de discussions qui ont débouché sur un accord signé par différentes
organisations syndicales (CFDT, CGT et SUD) et la confédération des employeurs du secteur sanitaire, social et
médico-social privé non lucratif Axess le 25 juin 2024. Cet accord vise à inclure tous les « oubliés du Ségur » en
étendant l'indemnité de 183 euros net par mois (238 euros brut/mois) à l'ensemble des personnels de la branche
associative sanitaire, sociale et médico-sociale (BASS). Si la volonté de répondre enfin à l'alerte sonnée par les
professionnels de santé et les structures est à saluer, des interrogations quant à la réalisation de ces primes
demeurent. En effet, les départements redoutent de ne pas pouvoir « honorer cet engagement unilatéral du
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Gouvernement » en raison « des difficultés financières sans précédent » auxquels ils sont confrontés. Sur les «
600 000 millions d'euros mobilisés en 2024 par la sécurité sociale, l'État et les départements » dans le cadre de
cette extension de la prime Ségur, ces derniers ne s'estiment pas en mesure de financer les 170 millions d'euros
qu'ils devront débourser au titre des mesures « bas salaires » applicables rétroactivement au 1er janvier. Des
mesures compensatoires vont-elles être mises en place ? De surcroît, un montant de 190 millions d'euros «
correspondant à un accord restant à conclure relatif aux classifications et aux rémunérations » ainsi que « 50
millions supplémentaires découlant d'un accord sur les nuits, dimanches et jours fériés » sont attendus pour
2025 alors que le président des départements de France, M. François Sauvadet, annonce qu'un département
sur trois sera « en grande difficulté » à cette échéance en raison des dégradations des budgets. Un trou de 8,5
milliards d'euros a déjà été recensé dans les caisses des départements par rapport à 2021. Il est le résultat de
l'accumulation de « la non-indexation de leurs dotations sur l'inflation, de l'augmentation du point d'indice, des
revalorisations des trois allocations individuelles de solidarité et de l'effondrement des droits de mutation
consécutifs à la crise de l’immobilier ». Quels moyens sont envisagés pour pallier à ce manque ? Les FAM
accueillant des adultes souffrant d'épilepsie sévère et des troubles associés, généralement exclus des
établissements non spécialisés, permettent de diviser par dix les hospitalisations liées à une crise, dont les
patients ne peuvent pas alerter eux-mêmes et de diminuer le nombre de troubles psycho-comportementaux et
d'hospitalisations en psychiatrie. Une logique budgétaire inadaptée déboucherait sur un risque accru d'accidents
chez les résidents, d'arrêts et de turn-over chez les personnels et de mise à contribution des familles. Ainsi,
Mme la députée demande des clarifications sur les moyens alloués pour garantir aux FAM une dotation en
adéquation avec les missions confiées par l'ARS. Elle souhaite une réponse détaillée quant aux investissements
prévus pour les FAM accueillant des adultes atteints d'épilepsie sévère et des précisions sur la mise en œuvre
des revalorisations salariales et sur les solutions envisagées pour pallier à la fois au manque de personnel et
aux difficultés financières des établissements et services médico-sociaux. Enfin, elle requiert un compte-rendu
prouvant la prise en considération des besoins réels des départements dans les calculs budgétaires nationaux.

Données clés

Auteur : Mme Élisa Martin
Circonscription : Isère (3e circonscription) - La France insoumise - Nouveau Front Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 4492
Rubrique : Institutions sociales et médico sociales
Ministère interrogé :  Travail, santé, solidarités et familles 
Ministère attributaire :  Travail, santé, solidarités et familles 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 121025 février 2025

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE4492
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA342384
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855081
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855081
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/17/questions/jo/jo_anq_202508.pdf

